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2012 / 2013  

Formations par alternance  

 

CAPA Travaux Forestiers/Bûcheronnage  

 BPA Conduite de Machines Forestières  
    

Conseiller Formation et Inscriptions : 04.90.77.80.01  

       Responsable de formation Jean -Pol GARDAN :    04.90.77.88.03  

Comptabilité Karine SALVIGNOL :  04.90.77.88.07  

Liaison entreprises Michel THERON : 06.32.87.30.44  
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Centre Forestier de la région Provence -Alpes-Côte d'Azur  
 

Le CAPA Travaux Forestiers Le CAPA Travaux Forestiers Le CAPA Travaux Forestiers    
BûcheronnageBûcheronnageBûcheronnage   

ououou   

Le BPA Travaux Forestiers Le BPA Travaux Forestiers Le BPA Travaux Forestiers    
Conduite de Machines ForestièresConduite de Machines ForestièresConduite de Machines Forestières    

   

(Dipl¹mes de niveau V)(Dipl¹mes de niveau V)(Dipl¹mes de niveau V) 
 

 

Lõapprentissage forestier pr®sente des avantages consid®rables : 

 

Des avantages pour les jeunes  : 

 

¶ Une immersion immédiate dans le monde du travail d¯s le d®but de lõapprentissage. 

¶ Un salaire  chaque mois. 

¶ Une formation différente  de celle du coll¯ge, plus vivante, plus concr¯te. 

¶ Une carte nationale dõapprenti. 

 

Des avantages pour les familles  : 

 

¶ Une aide de la Région pour les transports :  la carte Zou qui permet aux apprentis domiciliés 

dans la région de voyager gratuitement sur les lignes TER et LER pour se rendre au Centre     

Forestier et dans lõentreprise dõaccueil (voir : http://www.regionpaca.fr/transport/ ). 

 

¶ Une aide dõurgence de la R®gion pour les familles non imposables (voir : www.forestier.org ) 

 

¶ Le paiement par la Région du  1er  ®quipement des apprentis pour un montant de 240 euros   

          (Exemple dõ®quipements : veste de protection, sac, tee-shirt, livre forestier,  

    m¯tre ruban, coins dõabattage, jeu dõaff¾tage, cl® ¨ bougie, sacoche porte-outils et ceinture).  

 

¶ Les équipements de protection individuelle  fournis par les entreprises  (pantalon, chaussures,  

         casque complet, manchettes et gants).  

 

¶ La formation gratuite . Les frais de formation sont pay®s par la R®gion et par les entreprises 

(taxe dõapprentissage). Seuls sont pay®s les frais de pension (occupation des lieux, h®bergement,   

restauration, encadrement, animation, assurance, polycopiés et cotisation au Centre Forestier).  

 

Et même si on n'y pense pas quand on est jeune, les apprentis commencent à cotiser pour leur  

retraite dès l'âge de 16 ans, garantissant ainsi une durée de cotisation maximale le moment venu  

(Les parents savent de quoi il s'agit !).  

 

http://www.centre-forestier.org/
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La Forêt  
Pour en savoir plus ...  

 

Les forêts apportent de multiples bienfaits. Elles agissent 

sur les climats. Elles purifient l'air. L es forêts amortissent en 

partie les effets des catastrophes naturelles. Elles protègent 

contre les crues et contre l'érosion et sont une source d'eau 

potable.  

Enfin, les forêts offrent des paysages diversifiés 

magnifiques et accueillent le public qui y trouve un refuge naturel ¨ lõabri des nuisances de la soci®t® moderne.  

 

Résultat, en Europe, la surface des for°ts sõaccro´t. En France, la superficie de la for°t sõest 

accrue de 2,2  millions dõhectares depuis 1970. 

La bonne gestion foresti¯re a rendu les for°ts plus saines et plus abondantes dõune ressource naturelle et             

renouvelable : le bois.  

Dans les grands magasins, les consommateurs découvrent de plus en plus souvent des produits bois estampillés 

PEFC ou FSC. Ces logos signifient que le parquet, le salon de jardin, le meuble ou... le sac de charbon de bois est 

issu de forêts gérées  durablement.  Autrement dit  :  une garantie que la  production  de ce produit n'est pas 

synonyme  de  d®forestation.  Cõest la  certification des for°ts et des  produits forestiers.  En  pr®f®rant les 

produits en bois certifié, on participe à la préservation et à la pérennité de la forêt.  

Tout cela est le résultat du travail des forestiers qui agissent de telle manière que 

nos enfants continueront ¨ b®n®ficier de ces bienfaits autant que nous le faisons aujourdõhui : cõest la gestion 

durable des forêts.  

 

Ici, au Centre Forestier , depuis plus de 35 ans, de mani¯re concr¯te et durable, on forme les            

forestiers qui poursuivent lõïuvre entreprise : le d®veloppement des surfaces foresti¯res, la protection de la 

for°t, la biodiversit®, la production de bois respectueuse des ®quilibres naturels, lõadaptation de nos for°ts et la 

satisfaction  des besoins  sociaux  avec des  m®thodes de travail  respectueuses de  lõenvironnement  pour  la 

pérennité des massifs.  

 

Le Grenelle vient de placer la filière forêt/bois au centre des enjeux  qui 

permettront de relever le d®fi du changement climatique. Un plan dõactions a en effet ®t® lanc® autour dõune 

ligne claire : renforcer la production foresti¯re en sõinscrivant dans une gestion durable, prenant en compte la 

biodiversit® foresti¯re et la gestion des risques. Il sõagit dõaugmenter de 32% lõactivit® foresti¯re en 2012 et de 

56% en 2020. Une ressource nouvelle et compl®mentaire appel®e ç bois ®nergie è conna´t un d®veloppement im-

portant.  

 

Lõimpact sur lõemploi est significatif : pr¯s de  40.000 emplois suppl®mentaires en 5 ans : ges-

tion forestière, abattage, débardage, première et deuxième transformation ( selon « Evaluation de l'emploi lié à 
la   mobilisation de bois supplémentaire - 2012 et 2020  », étude réalisée par le FCBA à la demande du ministère 
de lõagriculture). 

 

Lõ®tude conclue au d®veloppement de la m®canisation de la r®colte, ¨ la diversification des moyens de d®bardage 

(comme le c©ble en montagne), au maintien du b¾cheronnage manuel dans les zones inaccessibles aux machines, ¨ 

des besoins nouveaux pour conduire les déchiqueteuses (fabrication de la plaquette forestière), à des besoins en 

personnel dõencadrement et enfin ¨ des besoins en camionneurs. 

Il y avait déjà du travail en forêt, il y en aura encore plus .  
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LA FORMATION  
 

Le CAPA et le BPA sont des dipl¹mes officiels du minist¯re de lõagriculture de niveau V. Le choix des options 

et les effectifs sont définis en fonction des besoins de la profession - les candidats seront conseillés en ce 

sens pour le choix de la spécialité :  

 
Rythme de travail à titre indicatif (alternance des séjours chez l'employeur et des sessions au Centre      

Forestier de La Bastide des Jourdans)  : 

- 1 semaine sur 3 ou sur 4 au Centre Forestier, de Septembre à Juin. Soit au total 24 semaines 1/2 réparties 

sur 2 ans. 

- Le reste du temps dans une entreprise du secteur forestier (exploitant, entrepreneur, autres employeurs 

appropriés).  

1.  LE CONTENU  DE LA FORMATION  

>  Activit®s au Centre Forestier : 

La  formation  professionnelle  :   Entreprise   et  vie  professionnelle,   bases  scientifiques   des techniques 

professionnelles, techniques et pratiques professionnelles, module dõapprofondissement professionnel. 

La  formation professionnelle  pratique  :  Travaux  d'entretien  de  la for°t,  travaux de  r®colte,  visites  

d'entreprises et d'industries, cubage des bois, mécanique, sylviculture, botanique, gestes élémentaires de 

survie.  

La formation générale  :  Expression  fran­aise et communication,  traitement  des  donn®es math®matiques, 

éducation physique et sportive santé sécurité, monde actuel.  

 

>  Activit®s chez l'employeur : 

La formation pratique  chez l'employeur permet de mettre en ïuvre les capacit®s acquises au Centre       

Forestier.  

Exemple d'activités en entreprise :  

- Spécialité n° 1 : Organisation du chantier, abattage (petits et gros bois), ®branchage, rangement des       
branches, cubage,  initiation au d®bardage, notions dõestimation, s®curit®, etc. 

- Spécialité n° 2 :  Enl¯vement de grumes ¨ l'aide de tracteurs d®busqueurs, enl¯vement de bois courts ¨ l'ai-
de de tracteurs porteurs équipés de grues hydrauliques, conduite et entretien de toutes les machines fores-

ti¯res (diesel, hydraulique), cubage, initiation ¨ lõabattage. 

 

       
 

 

 >  Sp®cialit®s, au choix  
 
1 - Travaux Forestiers B¾cheronnage. 

2 - Conducteur de Machines Foresti¯res. 
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LES CONDITIONS PRATIQUES  

 

1.  QUI PEUT DEVENIR  APPRENTI  ? 

Age des candidats  : Entre 16 et 26 ans  au moment de l'inscription (15 ans 

si les candidats ont accompli la totalité du premier cycle de  l'enseignement     

secondaire).  

 

Motivations  : Au moment de l'orientation vers une formation  profession-

nelle, l'engouement  des  jeunes est grand quand il s'agit d'opter pour un métier 

de plein air  et encore plus pour un métier en forêt.  

 

Néanmoins, une bonne information des candidats s'impose :  

 

Voyons plus clair : Les candidats à ce métier doivent savoir qu'il s'agit d'une      

activité saine, vivifiante et exaltante qui engendre force physique et santé.  

 

Une condition physique normale est nécessaire et suffisante.  

 

Les candidats attirés par la mécanique et la conduite des engins choisiront la 

spécialité "Conducteur des Machines Forestières". Les autres plus directement 

attirés par les différents travaux forestiers opteront pour la spécialité 

"Travaux forestiers - B¾cheronnage". 

 

2. DUREE DE LA FORMATION  

La durée de la formation est normalement de 2 ans. Elle peut être réduite à un an 

dans certains cas (candidats déjà titulaires de certains diplômes forestiers, par 

exemples). Si tel est votre cas, nos conseillers formation vous indiqueront quelle 

possibilité vous est offerte.  

 

 

3. Q UI  RECHERCHE L' EMPLOYEUR ? 

La recherche de l'employeur est normalement effectuée par les parents avec l'aide du Centre Forestier , 

qui, à partir du mois de mai, pourra  proposer une ou plusieurs  adresses et/ou mettre les candidats en 

relation avec les entreprises.  
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4.  QUELLES CONDITIONS  DE TRAVAIL  ? 

Les conditions de travail sont définies par un contrat d'apprentissage qui peut 

être remis au futur apprenti par le Centre Forestier.  

L'apprenti a droit à un salaire minimum fixé pour chaque année d'apprentissage, 

selon le tableau ci -dessous: 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la durée de la formation est réduite à 1 an, voir chapitre «  formation à durée        

réduite  » ou « formation connexe  » ici : http://www.salaireapprenti.pme.gouv.fr/  

 

Les parents continuent à bénéficier des allocations familiales, le cas échéant.  

Lõapprenti ne peut pr®tendre ¨ une bourse. En revanche, tous les apprentis        

peuvent b®n®ficier dõune aide au  transport (Voir renseignements en page 2). Lõ®-

quipement de protection individuelle est pris en charge par lõemployeur. 

L'apprenti, comme tout salarié, respecte et bénéficie du code du travail en      

vigueur; il bénéficie de 5 semaines de congés par an.     

                              

5.  RECRUTEMENT DES CANDIDATS   

Préalablement aux démarches aboutissant à la signature d'un contrat                 

d'apprentissage, tous les candidats doivent avoir un entretien avec un responsable 

du Centre Forestier.  

Seront écartés : les candidats non motivés, les paresseux, les candidats non        

sérieux.  

 

6. APRES LA FORMATION  

De nombreuses possibilités sont offertes.  

-  Un emploi est possible  si l'int®ress® a suivi sa formation s®rieusement et activement et sõil a envie de 

travailler. Après quelques années d'exercice du métier en qualité de salarié,  un projet de création  

d'entreprise  peut °tre envisag®. Le Centre Forestier apportera son aide aux int®ress®s (dossier,       

formation complémentaire).  

 

-  Poursuivre  la formation est  possible   (exemple : passer un  deuxi¯me  dipl¹me dans  l'option  voisine, 

préparer une formation à l'élagage ou suivre une formation conduisant  au  Bac Pro gestion de chantiers 

forestiers.  

En règle générale, tout dépendra des souhaits, des aptitudes et des capacités du candidat.  

 Salaire mensuel de l'apprenti  

  1¯re ann®e  2¯me ann®e 

Jeunes de moins de 18 ans  25 % du SMIC  37 % du SMIC  

Jeunes de 18 à moins de 21 ans 41 % du SMIC  49 % du SMIC  

Jeunes de 21 ans et plus  53 % du SMIC  61 % du SMIC  

http://www.salaireapprenti.pme.gouv.fr/SalaireApprenti/exemples.jsp#mozTocId275450
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LõACCUEIL AU CENTRE FORESTIER  
 
 

 
LA RESTAURATION et L'HEBERGEMENT :  
 

L'accueil se fait généralement du lundi matin 9h30 au vendredi soir 16h00.  

Le Centre Forestier est fermé pendant le week -end. 

 

 

Pour favoriser le travail (3 ®checs sur 4 ¨ lõexamen sont des 1/2 pensionnaires), pour 

un meilleur suivi, pour rendre possibles les tournées à l'extérieur et pour éviter les 

problèmes liés à des déplacements quotidiens (retards, absences injustifiées,      

insuffisance de travail, accidents de la circulation),  

les apprenants de moins de 20 ans sont pensionnaires.  

 

 

Peuvent opter pour la demi -pension : 

>  Les apprenants ©g®s de 20 ans et plus au 1er  septembre de l'ann®e de formation. 

> Les apprenants dont la r®sidence principale du repr®sentant l®gal est situ®e dans 

une des communes ci-après :  

 

 
 

L'hébergement est assuré indifféremment au Centre Forestier ou dans une de ses annexes située à quelques    

kilomètres du Centre (transport et encadrement assurés par le Centre).  

 

A titre indicatif, voici quelques règles de fonctionnement du Centre Forestier à observer :  

¶ Le comportement de tous est basé sur la tolérance, le respect de l'autre et le respect de la laïcité.  

¶ Les apprenants devront traduire ce respect par leur attitude, leur tenue et leurs propos.  

¶ Accueillant du public et se situant en forêt, le Centre Forestier est un espace non fumeur . 

 

¶ Ansouis ¶ La Motte d'Aigues  ¶ Pierrevert  

¶ Beaumont-de-Pertuis  ¶ La Tour d'Aigues  ¶ Saint -Martin de la Brasque  

¶ Cabrières d'Aigues  ¶ Peypin d'Aigues  ¶ Saint -Tulle  

¶ Corbières  ¶ Manosque ¶ Sannes 

¶ Grambois ¶ Mirabeau  ¶ Vitrolles -en-Lubéron 

¶ La Bastide des Jourdans  ¶ Montfuron    

¶ La Bastidonne ¶ Pertuis    


